
 

 DOCUMENT A CONSERVER PAR LE CANDIDAT 

 

 

 

 

GRETA SEINE-ET-MARNE 

ÉCOLE DE MONITEURS EDUCATEURS 

2 Place Jean Vilar - 77185 Lognes 

Tél. : 01 64 62 70 64  
 

Lognes, le 12 mars 2024 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous avez formulé auprès de notre Centre Santé Social le désir de vous inscrire 

à une formation préparant au Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur. 

 

Suite à votre demande, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint les 

documents suivants : 

✓ Un dossier de candidature aux sélections d’entrée à l’école de Moniteurs 

Educateurs 

✓ Une note d’information sur les statuts 

✓ Le règlement d’admission  

✓ L’accusé de réception du dossier 

 

La CLOTURE des INSCRIPTIONS est fixée au :   

 

17 MAI 2024 
 

Nous vous informons que le concours d’entrée se déroulera en deux parties : 

 

✓ 1 épreuve écrite d’admissibilité entre le lundi 27 mai et le vendredi 31 mai 

2024. 

Affichage des résultats le lundi 03 juin 2024 à 14h00. 

✓ 1 épreuve orale d’admission entre le lundi 10 juin et le vendredi 5 juillet 2024. 

 Affichage des résultats le mercredi 10 juillet 2024 à 14h00. 

 

Pour chacune de ces épreuves, une convocation vous sera adressée 8 jours avant. 

 

La formation au diplôme d’Etat de Moniteur Educateur débutera lundi 28 octobre 

2024 à 9h. Une réunion de pré-rentrée OBLIGATOIRE se tiendra le lundi 21 octobre 

2024 à 9H30. 

 

Recevez, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 

Sabrina CASINI 

Coordonnatrice  

 

 

 

 

 

 

 
 



 
 

 

 

GRETA SEINE-ET-MARNE – CENTRE SANTE SOCIAL – ECOLE DE MONITEURS EDUCATEURS 

2, place Jean Vilar - 77185 Lognes 

TEL : 01 64 62 70 64  

Email : greta77.lognes@ac-creteil.fr  

Formation au Diplôme d’Etat de 

Moniteur Educateur 

Session de septembre 2019 

INFORMATION SUR LES STATUTS 
(Document à lire attentivement et à conserver) 

 

FORMATION EN ALTERNANCE 
 

18 places sont ouvertes pour les 3 statuts suivants :  
 

▪ CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION : 

Cette formation est accessible aux demandeurs d’emploi dans le cadre d’un 

Contrat de Professionnalisation. 

 

Informations complémentaires sur le Contrat de Professionnalisation : 

Le contrat de professionnalisation s’adresse à tous les jeunes âgés de 16 à 25 ans 

révolus et aux demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus. 

C’est un contrat de formation en alternance, associant formation pratique en 

situation de travail et formation théorique dans un organisme de formation. 
 

▪ CONTRAT D’APPRENTISSAGE : 

Cette formation est accessible aux jeunes dans le cadre d’un Contrat 

d’apprentissage. 

 

Informations complémentaires sur le Contrat d’Apprentissage : 

Le contrat d’apprentissage s’adresse à tous les jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus et 

aux travailleurs reconnus handicapés sans limite d’âge. 

C’est un contrat de formation en alternance, associant formation pratique en 

entreprise sous la responsabilité d’un maître d’apprentissage et formation théorique 

dans une unité de formation d ‘apprentis. 
 

▪ SALARIES : 

Voir page 3 du dossier d’inscription. 
 

FORMATION INITIALE (FCIL) : 
 

12 places sont ouvertes pour le statut suivant :  
 

▪ SCOLAIRE :  

Vous êtes lycéen(ne) ou sorti(e) du système scolaire depuis moins de cinq 

ans, un certificat de scolarité devra être fourni obligatoirement. 

 

IMPORTANT : 

Si votre statut ou vos coordonnées changent après votre inscription, merci d’en 

informer impérativement le secrétariat au 01 64 62 70 64. 
 


